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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

 « Le dernier alinéa de l’article L. 3312-1 du code du travail est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Dans les entreprises qui ne disposent pas d’accords d’intéressement, une négociation a
lieu tous les quatre ans, au moins, pour examiner la possibilité qu’elles s’en dotent ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faciliter la conclusion d’accords d’intéressement.


